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Prenez avis que Mathieu Hudon, CRHA (no 131872), exerçant la profession au 200, 6e rue Ouest à Amos 
en Abitibi-Témiscamingue, a plaidé coupable devant le conseil de discipline de l’Ordre des conseillers en 
ressources humaines et en relations industrielles agréés du Québec à la plainte modifiée qui lui était 
reprochée :  
 
Chef 1 :  
 
1. Au cours des mois de janvier à avril 2024, dans le cadre du traitement d’une plainte pour harcèlement 

psychologique déposée le 9 janvier 2024 par madame A :  
  

a. En manquant à ses obligations de compétence dans le traitement de la plainte ;  
  
b. En ne respectant pas les règles de l’art et les normes de pratique généralement reconnues dans le 

traitement de plainte de harcèlement psychologique ;  
  
c. En manquant à ses obligations de diligence quant au traitement et au suivi de la plainte ;  
  
le tout en contravention de l’article […] 3 […] du Code de déontologie des CRHA (RLRQ, c. C-26, r. 81) 
[…]. 
 

Le 5 décembre 2025, le Conseil de discipline de l’Ordre des conseillers en ressources humaines et en 
relations industrielles agréés du Québec a imposé à Mathieu Hudon, CRHA (no 131872) une période de 
radiation de quatre mois.  
 
Le présent avis est donné en vertu des articles 156 et 180 du Code des professions.  
 
 
Montréal, le 16 janvier 2026 
 
 
 
 
Stacy Kate Calderon 
Secrétaire du Conseil de discipline 
 
 


